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Interdiction
de démolir ou de transformer un immeuble

ou d'en changer la destination
Le 5 octobre 1977, le Tribunal fédéral
s'est occupé d'un recours dont le but
peut généralement surprendre aujourd'hui

(Affaire F. S. contre Grand Conseil
du canton de Schaffhouse). En
septembre 1975 a été déposée à la
chancellerie du canton de Schaffhouse une
initiative pour une loi sur le maintien du
logement et qui prévoit pour l'essentiel
ce qui suit:
— Les habitations dont la démolition ou
l'assainissement ne se justifient pas ne
peuvent en principe pas être démolis,
transformés ou modifiés quant à leur
destination, si l'opération n'a pas pour
résultat une amélioration ou un
agrandissement du logement au prix de
loyers supportables.
— De telles opérations ne peuvent avoir
lieu moyennant autorisation que s'il en
résulte des logements de dimensions
au moins pareilles à celles existant
jusqu'ici, au prix de loyers supportables.
— Si ces conditions ne sont pas rem¬

plies, la commune a le droit d'acquérir
l'immeuble. Elle peut elle-même
construire des logements à loyers supportables,

ou concéder le terrain dans ce but
à des tiers sous forme de droit de superficie.

— Des exceptions à ces interdictions
peuvent être accordées si l'intérêt général

l'exige.
Le Grand Conseil du canton de Schaffhouse,

sur préavis du Conseil d'Etat, a
déclaré l'initiative non valable. Le Tribunal

fédéral confirma dans son jugement
la décision du Grand Conseil. A cette
occasion, il expose d'une façon approfondie

les restrictions compatibles avec
la garantie de la propriété (art. 22ter de
la Constitution fédérale). Il crédita
l'initiative de ce que le principe même de la

garantie de la propriété soit sauvegardé.
Quant aux empiétements sur cette
garantie de la propriété. Ils sont admissibles

pour autant qu'ils reposent sur une
base légale et si un intérêt public ma-
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jeur l'exige, qui l'emporte sur les intérêts

privés en jeu.
L'intérêt public des mesures destinées à

combattre le manque de logements à

des prix abordables n'est certes pas
contestable. Mais l'initiative frappe tous
les logements des mêmes charges. De
même, s'il existe un manque de
logements favorables et bien placés du
point de vue du trafic, la nécessité
d'une interdiction générale de démolition

ou de changement de destination
n'est pas évidente. L'initiative est ainsi
anticonstitutionnelle. Elle se heurte aussi

à la Constitution fédérale en ce que,
dans ses dispositions d'application
relatives à l'examen des intérêts en jeu, elle
n'offre aucune possibilité de tenir
compte des intérêts privés de façon
convenable. Finalement elle ne tient pas
compte de l'égalité juridique, ni du
principe de proportionnalité, en donnant

aux communes un droit d'emption
dans tous les cas où un propriétaire
privé modifie la destination de son
immeuble.
Ce jugement intéressant du Tribunal
fédéral offre au législateur cantonal et
communal de précieux renseignements
sur les limites que lui impose la garantie
de la propriété.
C'est avec un certain malaise qu'on suit
le développement des villes par la
démolition d'habitations existantes. Souvent

— trop souvent — des logements
spacieux et à loyers abordables sont
remplacés par des logements plus petits
et plus chers. Le jugement ci-dessus
donne quelques critères pour juger si et
de quelle manière cette évolution déplorable

peut être freinée, tout en respectant
la garantie de la propriété.
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Coupon pour obtenir une information détaillée:

Nom/Maison; Profession:
Lieu: Rue: Tél.:

«Hab.»
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